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Chères Bessonnaises, chers Bessonnais

LE MOT DU MAIRE

Besson

En cette fin d’année 2016, mes 
premières pensées, vont une 
nouvelle fois, vers les victimes des 

attentats de Nice bien sûr, mais plus 
largement vers toutes les victimes des 
actes terroristes. Plus que jamais, il est 
nécessaire de se parler, de se comprendre 
pour que toutes ces barbaries 
cessent enfin. Et même si dans notre 
Bourbonnais, nous sommes quelque 
peu épargnés, nous ne pouvons rester 
insensibles devant les insupportables 
images qui nous sont jetées à la figure. 
Il faut malgré tout continuer à vivre 
et à s’accrocher aux valeurs de liberté, 
d’égalité et de fraternité.

L’année 2016 a été pour la commune une 
année de transition et de préparation. 
Conformément à nos engagements, 
bon nombre de travaux sont ou vont 
être mis en œuvre. Le chemin stade 
cimetière, dernière tranche du CCAB 
(Contrat Communal d’Aménagement 
de Bourg) initié il y a déjà quelques 
années, permettra depuis le bourg de 
rejoindre, en toute sécurité, par un 
chemin piétonnier le cimetière. Puis, 
ce sera au tour du centre socioculturel 
de faire peau neuve. L’accent sera mis 
sur l’accessibilité, sur l’isolation, sur 
le système de distribution de chaleur, 

mais aussi sur la fonctionnalité de la 
salle pour la rendre plus attractive, 
plus confortable et mieux adaptée 
aux différentes manifestations qui 
pourront être organisées. En parallèle, 
et en collaboration avec le SDE03 une 
chaufferie bois sera créée, et un réseau 
de chaleur alimentera l’ensemble des 
bâtiments communaux présents sur 
le bourg (mairie, écoles, logements). 
Deux autres réhabilitations seront 
engagées : l’une en partenariat avec le 
SDIS relative à la caserne des pompiers 
(les espaces seront reconditionnés afin 
de permettre au personnel féminin 
d’avoir un vestiaire plus adapté), l’autre 
qui consiste à transformer ce qui est 
désormais l’ancienne boucherie, en 
appartement communal. D’autres projets 
devraient voir le jour, à commencer 
par l’aménagement extérieur du centre 
socioculturel. Projet qui fera la part belle 
à la sécurité, et à la convivialité. D’autres 
projets ne manqueront sans doute pas 
de venir s’ajouter au fil de l’année. J’en 
profite, pour remercier tous les acteurs 
qui accompagnent nos projets et nos 
réalisations, nous conseillent et/ou 
nous apportent leur concours financier, 
que ce soit les services de l’Etat, ceux 
du département, ceux de Moulins 
Communauté mais également, les agents 
de la commune, les architectes, les 
bureaux d’études et les entreprises.

Au chapitre des événements marquants, 
et comme vous le savez déjà, nous avons 
été contraints d’engager la révision de 
nos documents d’urbanisme. Plus de 100 
personnes ont participé à la première des 
deux réunions publiques prévues par la 
procédure de révision. Et même si nous 
savons que nos marges de manœuvre 
sont très réduites, il est important que 
chacun d’entre nous puisse exprimer ses 
attentes et idées.

S’exprimer c’est aussi participer à la vie de 
notre village au travers des nombreuses 
structures associatives présentes. On 
peut regretter que malgré le succès des 

manifestations organisées, l’existence 
même de certaines associations est 
remise en question faute de bénévoles 
assez nombreux. Nous ne pouvons que 
vous inviter à les rejoindre pour apporter 
votre aide et vos idées et à participer à 
leurs manifestations.

Les travaux, l’engagement associatif, 
les commerces, l’artisanat, le monde 
agricole, l’offre de santé, l’école et 
la participation à la vie du village 
concourent à faire de Besson une 
commune dynamique. Ce dynamisme 
connu et reconnu, nous sert et nous 
servira d’argument, pour mettre en 
valeur et défendre la pérennité du 
monde rural.

Avant de conclure, nous souhaitons la 
bienvenue sur la Place de la Mairie, dans 
les anciens locaux de La Poste, à Sandrine 
et Sébastien Dominique, qui viennent 
compléter une offre commerciale déjà 
bien présente et de qualité.

Et enfin, nous souhaitons une excellente 
retraite à Liliane Magnière et à Patrick 
Delaplanche. Nous les remercions 
pour leur engagement, et pour toutes 
ces années passées au sein de notre 
collectivité. Nous leur avons d’ailleurs 
consacré un article dans le bulletin en 
2015 pour Liliane et en 2016 pour Patrick.  

Au nom de l’ensemble du conseil 
municipal, et en mon nom, nous vous 
souhaitons une très belle année 2017, 
faites de projets, de rencontres, de paix 
et de solidarité. Que la santé et la joie 
accompagnent chacune et chacun des 
membres de votre famille, vos proches 
et vos amis.

Frédéric VERDIER.
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 État civil 2016
Sont nés
DORIGO Nino 
1er janvier 2016 - Le Vernet
ROY Wendy  
14 janvier 2016 - 12 rue de l’Eglise
MASBOEUF Haydenn 
13 mai 2016 -  Les Granges
ASKANDRI Naïssa 
9 juin 2016  - 15 avenue des Acacias
PLACE Kylian 
01 juillet 2016 - Les Pionats
BEL Louise 
27 octobre 2016 - 3 rue de la Montée
BRY Stanley 
22 novembre 2016 à Chassignolles
Morin Marcel
3 Décembre 2016 - 14 Grande rue 

Se sont unis en notre  
maison commune
VANDENHOVE Mikaël et Julie BREUIL 
le 08 juillet 2016
LE GALL Loïc et GUILLET Emeline 
le 16 juillet 2016
ROGUE Antoine et JACQUET Emilie 
le 20 août 2016
JACOULOT Jean-Philippe  
et DESRICHARD Isabelle 
le 10 septembre 2016

Nous ont quittés
BOYER Gilbert 
31 décembre 2015 - 8 Route du Vieux Bostz
COLLAS Marie Madeleine
13 mai 2016 - Madeleine Pressoir Ban
WRONECKI Stanislas
16 mai 2016 - Stanislas La Roche

■ QUELQUES INFORMATIONS

DU CÔTÉ DU SICTOM
A noter que la déchèterie mobile passera sur notre commune le :
JEUDI 12 OCTOBRE 2017 de 10h à 16h sur le parking du cimetière.
Pour plus d’infos, rendez-vous sur www.sictomnordallier.fr ou sur la page Facebook  
« SICTOM Nord Allier ».

Nouveau nom et nouveaux locaux pour  
le centre social de Souvigny
ESCALE (Espace Social et Culturel d’Animations, 
de Loisirs et d’Entraide) est le nom choisi par 
les adhérents du territoire du Centre Social de 
Souvigny lors de notre assemblée générale du 24 
juin dernier à Chemilly. Donner un nom à notre 
association avant le déménagement était une 
priorité de notre projet social 2016-2019, afin 
notamment, de démystifier le caractère négatif 
pour beaucoup du mot social.
Ces nouveaux locaux,réalisés par la Municipalité 
de Souvigny porteuse du projet et maitre 
d’ouvrage et dus à l’initiative et à la solidarité des 
12 conseils municipaux du territoire permettent 
aujourd’hui un accueil des adhérents plus 
fonctionnel, et plus confidentiel si besoin, 
sur un seul site à Souvigny et des conditions 
de travail améliorées pour le personnel et les 
animateurs d’activités. Mais aller rencontrer 
tous les habitants du territoire par des actions, 
des animations dans toutes les communes reste 

ma priorité et notre engagement, comme nous 
l’avons fait en 2016 à Agonges, Bresnay, Châtillon, 
Chemilly, Coulandon, St-Menoux.
Nous allons rendre ce bâtiment attractif et ainsi 
inciter chaque habitant à pousser la porte et à 
venir nous rencontrer. Chacun de vous à une 
passion, un talent à proposer ou une envie, un 
désir à réaliser. Venez nous en parler et nous 
chercherons ensemble une solution. Ainsi 
en 2016 un partenariat a été établi avec les 
pompiers de Souvigny et 50 personnes ont été 
formées aux gestes de 1ers secours. Une bénévole 
de notre association a pris le relais de ceux de 
la pagode de Noyant pour apprendre le français 
à leur nouveau Vénérable…. Les exemples ne 
manquent pas.
2 festivités à retenir en 2017 : la fête de l’ESCALE 
(date non déterminée) et les débredinades en 
juillet à Bresnay.

Centre Social l’ESCALE - 2 route de Besson - 03210 SOUVIGNY Tél. : 04 70 43 10 67 
Mail : centre.social.souvigny@orange.fr - Site internet : souvigny.centres-sociaux.fr

Quelques règles concernant l’entretien des fossés
Les fossés se distinguent des cours d’eau par 
le fait qu’il s’agit d’aménagements créés par 
l’homme et qui ne proviennent pas d’une 
source. Ils remplissent une multitude de 
fonctions d’intérêt privé (drainage, irrigation, 
délimitation des parcelles) et d’intérêt 
général (épandage des crues, réserve d’eau, 
décantation/épuration des eaux, habitats 
naturels pour la faune et la flore, éléments 
paysagers).
Le fossé est un milieu dynamique, dans lequel 
l’absence d’eau en continu ou le faible débit 
peut conduire à son comblement progressif 
par les végétaux aquatiques et par divers 
débris organiques (branchages…).

Il est donc primordial d’entretenir 
régulièrement les fossés afin de garantir leur 
fonctionnalité.

Quelles sont les obligations en matière 
d’entretien des fossés ?

Chaque propriétaire riverain d’un fossé ou 
d’un cours d’eau est tenu, en vertu de l’article 
L.215-14 du Code de l’Environnement d’assurer 
son entretien. L’entretien régulier a pour 
objet de maintenir le cours d’eau dans son 
profil d’équilibre, de permettre l’écoulement 
naturel des eaux et de contribuer à son 
bon état écologique ou, le cas échéant, à 

son bon potentiel écologique, notamment 
par enlèvement des embâcles, débris et 
atterrissements, flottants ou non, par élagage 
ou recépage de la végétation des rives.

De plus, conformément à l’article R216-13 
du Code de l’Environnement, est puni de 
l’amende prévue pour les contraventions de 
la 5ème classe le fait de détruire totalement ou 
partiellement des fossés évacuateurs et/ou 
d’apporter volontairement tout obstacle au 
libre écoulement des eaux.

Responsabilité

Le défaut d’entretien des fossés peut 
engendrer des inondations sur des propriétés 
situées en amont. La responsabilité des 
propriétaires riverains n’assumant pas leurs 
obligations d’entretien est donc directement 
engagée.

Conseils d’entretien

Dans un souci de prise en compte de la 
diversité biologique et de conciliation des 
diverses fonctions évoquées plus haut, les 
actions d’entretien doivent être menées dans 
le respect des règles suivantes : l’usage de 
traitements chimiques (herbicides, pesticides) 
est interdit.

Directeur de publication : Frédéric Verdier • Rédaction : 
Commission Municipale
Crédit photos : Mairie de Besson  La Montagne •  
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RETROUVEZ-NOUS SUR :
Web : www.besson.fr

  www.facebook.com/pages/ 
Mairie-Besson/1622802017946450

Merci à tous ceux qui ont participé à la confection de ce 
bulletin et en particulier à nos photographes.



■  2016 ANNÉE DE TRANSITION :
Cette année, l’important travail des commissions permettra d’engager de nombreux projets…

•  Le déplacement de la boucherie : après le 
transfert du bureau de poste et le départ 
des locataires, la question sur le devenir de 
ce bâtiment, se pose. Proposition est alors 
faite, à M. et Mme Dominique de reprendre 
ce bâtiment afin d’y transférer leur activité 
de boucherie, tout en leur proposant de 
reprendre leurs locaux. Très motivés par 
l’opportunité de rejoindre la place de la 
mairie, après accord des parties et signature 
des actes officiels, les travaux sont lancés 

et la boucherie intègre la place de 
la mairie début octobre. L’ancien 
bâtiment, deviendra grâce aux 
travaux confiés aux entreprises 

locales un logement communal.

•  Un nouveau point d’eau au 
cimetière : une fontaine a 
été installée dans le fond du 
cimetière afin de faciliter l’accès 
à l’eau pour l’arrosage.

•  Un nouveau chemin piétonnier : comme 
prévu, le contrat communal d’aménagement 
de bourg signé avec le conseil départemental 
de l’Allier touche à sa fin. Après les travaux 
avenue des Acacias, route des Boitins, place 
de l’église, impasse du Midi et place de la 
mairie, un chemin piétonnier reliera le stade 

au cimetière. Vous pourrez dorénavant 
rejoindre le cimetière en toute sécurité sans 
avoir à emprunter la route départementale. 
A noter que des travaux d’enfouissement 
de réseaux seront réalisés en collaboration 
avec le SDE03.

•  L’agenda programmé d’accessibilité : un 
programme sur 3 ans est validé afin 
de rendre accessible aux personnes 
à mobilité réduite, dans la mesure du 
possible, l’ensemble des bâtiments 
publics, quelques dérogations seront 
toutefois sollicitées notamment pour les 
vestiaires du stade.

•  Le centre socioculturel fera peau neuve. 
Suite à la présentation de M. PICHON et 
après quelques retouches de la commission 
travaux, l’appel d’offres lancé en novembre, 
permettra d’engager les travaux dès le mois 
de janvier.

•  Travaux au stade : l’entretien de l’aire de 
jeux a été réalisé cette année (désherbage, 
piquage, sablage, engazonnement…). 
Un forage est prévu pour réaliser des 
économies sur la facture d’eau et permettre 
un arrosage plus régulier du terrain. Le projet 
d’espace de convivialité (type club house) 

attend encore les décisions d’attribution de 
subvention avant d’être lancé.

•  L’entretien courant des chemins se 
poursuit : broyage, fossés, cailloux…sont au 
programme, et permettent de maintenir 
l’état de notre voirie communale qui 
représente plus de 50 km et un suivi régulier 
chaque année…

•  Une borne de recharge pour les 
véhicules électriques : profitant des 
travaux d’aménagement de notre place, 
la commune a sollicité le SDE03 pour 
l’installation d’une borne de recharge pour 
véhicules électriques. L’équipement permet 
le rechargement de deux véhicules en 
simultané. Il a été installé face au cabinet 
médical, à proximité des commerces de la 
place. 

■  QUELQUES DÉCISIONS IMPORTANTES :
REPRISE DES CONCESSIONS AU CIMETIÈRE :
Le travail est long mais cette année, nous avons validé la reprise 
de certaines concessions au cimetière. La liste a été affichée à 
la porte du cimetière et est disponible en mairie. Un premier 
constat d’abandon a été réalisé le 20 mai 2016. Un second constat 
est prévu à l’issue d’une période de 3 ans afin de déterminer les 
abandons définitifs. Après cette longue période (obligatoire 
pour l’information des familles concernées par ces reprises), 
la commune pourra reprendre définitivement les concessions 
abandonnées et les remettre à la vente.

RÉVISION PLU
Les nouveaux textes législatifs nous obligent à réviser le Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) de la commune qui avait été approuvé 
en 2012. La municipalité a donc convié la population à une 
réunion publique le 4 octobre 2016. Les administrés se sont 
sentis largement impliqués puisqu’une centaine de personnes 
se sont déplacées au centre socioculturel pour participer aux 
échanges avec le bureau Aptitudes Aménagement chargé de cette 
procédure.

Après une présentation de la démarche et des enjeux de cette 
révision pour le développement de la commune, les participants 
ont été sollicités pour un travail en groupe qui a permis de 
déterminer les atouts et faiblesses de la collectivité.
M. le Maire a rappelé que les nouvelles contraintes législatives 
ont imposé cette révision du PLU, mais que celle-ci peut aussi être 
l’occasion de définir ou redéfinir le potentiel de développement 
de la commune et il incite donc toute la population à s’impliquer 
dans la démarche et précise qu’un registre est ouvert en mairie 
pour l’inscription des remarques.

RECRUTEMENT D’UN EMPLOI D’AVENIR
Suite au départ de notre cantinière Liliane, Christine TUIZAT a 
su trouver sa place et prépare maintenant de bons petits plats 
pour nos petits. Afin de la seconder, nous avons procédé au 
recrutement d’un contrat d’avenir pour assurer l’aide à la cantine, 
la garderie, les TAP et le ménage.

LA COMMISSION VILLAGE FLEURI 
VOUS INFORME :
Merci encore à tous les habitants 
pour leur contribution au 
fleurissement du village. Certes 
la commission a fait le choix de 
réduire le nombre de prix remis, 
mais elle consacre dorénavant 
une partie de ce budget à 
l’embellissement du village avec de 
nouvelles plantations avenue des 
Acacias par exemple (plantations 
de rosiers, de lavandes…)

TRAVAUX ROUTE CENTRE EUROPE ATLANTIQUE (RCEA)
Les rapports d’enquête publique ont été remis et sont disponibles 
sur le site de la Préfecture de l’Allier. Les remarques faites lors de 
l’enquête ont bien été retranscrites par la commission d’enquête. 
La mise à 2x2 voies est donc actée, il conviendra cependant d’être 
vigilants afin que les dispositions soient respectées.
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FINANCES, PROJETS...LE POINT LE POINT SUR LES ACTIVITÉS MUNICIPALES ET INTERCOMMUNALES

■ OÙ EN SONT LES FINANCES ?  
Grâce à la bonne situation financière de la commune et à un excédent de fonctionnement plus important cette année, divers projets 
d’investissement vont se concrétiser sur cette fin d’année et les travaux pourront démarrer sur 2017. La maîtrise et la rigueur restent 
malgré tout de mise, surtout que les recettes provenant des dotations de l’Etat pourraient continuer à baisser.

120 210 e

2 588 e 17 200 e

207 185 e 254 466 e
131 635 e

3 600 e

13 000 e

■  Charges à caractère 
général

■  Charges de personnel  
et frais assimilés

■  Atténuations  
de produits

■  Autres charges  
de gestion courante

■ Charges financières
■  Charges exceptionnelles
■ Dépenses imprévues
■  Virement à la section 

d’investissement
■  Opérations d’ordre de 

transfert entre sections

69 103 e

2 000 e

100 000 e
1 500 e

95 780 e

7 095 e
700 e

■ Impôts et taxes
■  Dotations, subventions 

et participations
 ■  Autres produits de 

gestion courante
■  Produits exceptionnel
■  Excédent de 

fonctionnement 
reporté

■ Atténuations de charges
■  Produits des services 

domaine et ventes 
diverses

23 500 e

524 781 € de dépenses et de recettes
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PORTRAIT BIEN-ÊTRE

En quelle année es-tu arrivé à Besson et 
depuis quand as-tu intégré le service 
communal ?
J’ai acheté ma maison à Bellevue en 1981 et 
c’est en 1991 que je suis devenu employé à 
la commune.

Pourquoi avoir voulu changer de métier ?
J’aimais bien mon boulot, on livrait plus de 
100 clients par jour ! On nous appelait « les 
dingos ! » mais j’ai eu envie de faire autre 
chose…

Quelles ont été tes principales fonctions 
à Besson?
C’est très diversifié, c’est le nettoyage du 
bourg, le ramassage des feuilles, l’entretien 
des abords de chemins, le broyage des 
accotements, l’entretien du cimetière, le 
déneigement le cas échéant…

La tonte, le fleurissement, l’arrosage en 
soutien à Valérie.
C’est aussi l’entretien et la rénovation des 
bâtiments, plus des petits bricolages de 
gauche à droite, les 1ère interventions, faut 
être très polyvalent !

Peux-tu nous raconter quelques anecdotes 
qui ont marqué ta carrière à la commune ?
C’était au début où j’étais employé 
communal, il y avait une chienne errante 
que nous avions dû récupérer, elle n’était pas 
tatouée ni pucée, je l’ai hébergée pendant 
une semaine et puis on n’a jamais trouvé les 
propriétaires alors on l’a gardée un peu plus 
longtemps à la maison… et on l’a adoptée !
Le souvenir le plus récent, où on a vraiment 
rigolé c’est quand on a dû attraper le bouc 
qui était perdu. Au bout d’un moment on a 
fini par l’apercevoir dans un champ, on l’a fait 
sortir et on l’a coursé sur la route avec Valérie 
et Jacky. Plus on courait plus on rigolait ! 
Jacky a fini par l’attraper on l’a attaché avec 
la sangle que l’on avait dans la voiture. Le 
problème c’est que la sangle a empesté le 
C15 pendant 3 mois et elle sent encore !
Et puis il y a une fois ce n’était pas un animal 
mais c’était un drôle d’oiseau quand même ! 

C’était un habitant qui ne voulait pas que 
la haie soit broyée car il disait que c’était 
des arbres fruitiers. C’était bien des fruitiers 
mais c’était que des noisetiers ! On a dû être 
accompagné par les gendarmes pour que 
l’entrepreneur puisse broyer la haie !

Souhaites-tu dire un petit mot à tes 
centaines d’employeurs ?
Et moi aussi j’étais un de mes employeurs ! 
Evidemment je remercie tous les Bessonnais 
de m’avoir accepté, soutenu et accompagné 
toutes ces années. Et puis merci à Valérie et 
à Bernard de m’avoir supporté toutes ces 
années !

Penses-tu à ta retraite et l’as-tu préparée ?
J’y pense pas du tout mais j’en ai parlé tous 
les jours à mes collègues ! Et j’ai encore rien 
de préparé mais j’ai plein de trucs à faire !

NDLR : Nous souhaitons à Patrick une bonne 
et agréable retraite remplie de piscine, de 
bricolage et d’informatique !

■  PATRICK BAT EN RETRAITE
Patrick Delaplanche né à Moulins en 1956, a aujourd’hui 60 ans. Après avoir obtenu son BEP en mécanique générale, il effectue 
son service militaire en 1976-77 à Moulins, il passe tous ses permis et devient alors chauffeur de voiture et de poids lourd 
pendant 1 an. Cette année de pilotage le prédestine à son 1er emploi de chauffeur-livreur dans la compagnie des Transports 
Moulinois au service « 03 Express »

Patrick et les animaux  
une longue histoire…

« J’ai encore rien de préparé mais j’ai plein de trucs à faire ! »

■  UN PEU DE BIEN-ÊTRE AU MOULIN DU PONT 

Andrée Gaboreau propose des massages 
ayurvédiens (médecine indienne reconnue 
par OMS) pour gérer et évacuer la pression, 
le stress du quotidien, dans un endroit 
paisible où chacun peut se détendre en 
harmonie avec la Nature, évacuer les 
tensions par des moyens naturels. 
L’aromathérapie (utilisation des huiles 

essentielles dans les massages) permet 
d’éliminer la pression professionnelle, 
et retrouver l’énergie pour prévenir et 
combattre le burn-out.
Les massages sont effectués après un 
questionnaire de la personne pour 
connaître les énergies à rééquilibrer et les 
huiles essentielles à adapter au déséquilibre 
trouvé.

Un centre d’aromathérapie verra également 
le jour courant 2017, avec possibilité de 
journées thématiques.
 
Un projet de partenariat avec d’autres 
méthodes telles le yoga, la méditation est 
envisagé ; ces techniques de relaxation 
et de lâcher prise seront programmées et 
dispensées par des professionnels.

■  INSTANTS BIEN-ÊTRE À DOMICILE 
Vous souhaitez 
prendre soin de 
vous mais ne prenez 
pas le temps d’aller 
chez l’esthéticienne. 
La solution existe 
à Besson puisque 
Cindy, esthéticienne 
diplômée (BP, CAP) 
vous propose de se 
déplacer à votre domicile (les vendredis 
et samedis matin) pour vous apporter un 
peu de détente et d’évasion dans votre vie 
quotidienne. 

Ainsi sans bouger de chez vous, vous 
pourrez vous détendre le temps d’un 
soin du visage, ou profiter d’un temps de 
calme puisqu’elle propose aussi des soins 
du corps tels que des modelages d’origine 
indienne comme l’abhyanga (l’ensemble du 
corps est massé avec une huile tiédie pour 

apporter énergie et vitalité tout en aidant 
à la purification du corps), ou encore le 
kansu (modelage de la plante des pieds qui 
procure un apaisement du mental et une 
amélioration de la qualité du sommeil). Elle 
peut aussi vous proposer des épilations et 
séance de manucure. 

Et si vous souhaitez faire plaisir à votre 
entourage, elle vous présentera ses idées 
cadeaux. 

 ayurveda&massages 
Pour les fêtes, offrez pour vos proches 
un Bon Cadeau pour un massage d’1h30 
à 49 €. 

Cindy DEVILLERS - 12 Place de la Mairie
Tél. 06 37 00 47 91
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■  LE DOMAINE  
GARDIEN 
ACCUEILLE LES 
CAMPING-CARS

En passant vers Chassignolles, peut-être 
avez-vous déjà aperçu ou croisé des 
camping-cars ?
Rien de plus normal !
Depuis 2009, Olivier et Christophe GARDIEN 
adhèrent à France PASSION, réseau 
d’agriculteurs et viticulteurs proposant une 
aire d’accueil pour camping-caristes.
Le camping-cariste adhérent dispose d’une 
vignette identifiant son adhésion et d’un 
guide touristique répertoriant l’ensemble 
des étapes « France PASSION », soit plus de 
7 000 bonnes adresses partout en France.

Et autant que possible, les frères GARDIEN 
ne se privent pas d’orienter leurs hôtes dans 
les commerces locaux…

LE PRINCIPE EST SIMPLE

- l’accueillant propose un accueil 
authentique, convivial et gratuit, 
des emplacements plats et 
stabilisés (5), des conseils, des bons 
plans et idées de visite dans la 
région ;

- le camping-cariste doit être 
autonome, rechercher l’échange 
et la découverte des produits 
authentiques, et adhérer au réseau 
France PASSION (29 €/an).

■  CHAMBRE D’HÔTES DOMAINE PASTEL 
Le Domaine pastel dispose d’un parc de 
8000 m2 arboré et bordé par la rivière La 
Guèze. 
Il apporte la quiétude, les arbres donnent 
leur énergie. Il offre le calme et la sérénité. 
Des petits endroits aménagés permettent 
la sieste, la lecture ou simplement écouter 
le chant de la rivière et des oiseaux. Un 
verger offre de goûter les fruits de saison 
et repartir avec sa cueillette.
Cet ancien moulin et son parc bordé par 
la rivière, sur le chemin de Compostelle, 
permet de découvrir une région riche 
en activités touristiques, sportives, 
culturelles, gastronomiques.
Actuellement il offre une chambre d’hôtes 
d’environ 40 m2 pour deux ou trois 
personnes.
Une deuxième est en cours d’aménagement 
dans la longère avec une pièce à vivre qui 
en fera un véritable gîte.

Les chambres aux couleurs douces et 
reposantes sont équipées de salles de 
bains et sanitaires privés.
Le Domaine Pastel à l’abri dans un ancien 
moulin ouvre ses chambres d’hôtes dans 
un lieu de ressourcement, de rupture 
avec le quotidien et le monde du travail, 
grâce à l’aromathérapie et aux massages 
ayurvédiques.

OUVERT TOUTE L’ANNÉE

Tarif : 65 € la nuit comprend la 
chambre et le petit déjeuner 
composé de sucré, salé, et d’un 
buffet chaud servi en salle ou en 
extérieur.

Andrée GABOREAU

Le Moulin du pont 04 63 83 97 74

Facebook : chambres d’hôtes sur le 
chemin de Compostelle 

Site : domaine pastel chambres 
d’hôtes sur le chemin de 
Compostelle

■  LA COURONNIÈRE

Caroline et Jean Dominique Carrelet 
habitent à La Couronnière, une ancienne 
ferme viticole en plein cœur de la zone 
de bocage de Besson entre deux belles 
forêts de chênes. Ils ont aménagé avec 
beaucoup de goût 2 gites ruraux. L’un 
pouvant accueillir 6 personnes, l’autre 2 
à 4 personnes. 
 
Le plus grand (90 m2) comprend: un jardin 
complètement privé et indépendant; 
une grande salle de séjour (45m2) 
très chaleureuse qui peut accueillir 
facilement les 10 à 12 personnes des 
deux gîtes, avec cuisine intégrée, 2 
chambres et salle de bains à l’étage. Un 
grand palier avec 2 lits.
L’autre gite (50 m2), plus simple, pour 4 
personnes comprend : 1 séjour, une salle 
de bains, et 2 chambres en enfilade. 
Mitoyen du logement des propriétaires 

il offre néanmoins un jardin privé non 
clos avec une magnifique vue sur le 
bocage bourbonnais.
Les deux gîtes sont équipés de tout 
le confort moderne avec : plaque à 
induction, four électrique, four micro-
ondes, lave-vaisselle, frigidaire avec 
congélateur, lave-linge, chaise et lit 
bébé.
  
La localisation au centre de la France 
associée à l’aménagement soigneux 
des lieux en 2 gîtes indépendants sur le 
même site font de la Couronnière un lieu 
très prisé pour les réunions de famille en 
week-end prolongé ou à la semaine pour 

des vacances familiales. Ils reçoivent 
également régulièrement des personnes 
travaillant sur des chantiers temporaires 
locaux plus ou moins longs.

■  LA DEMEURE DE GIVREUIL
A Besson on connaît 
Givreuil, une Seigneurie 
du XIVème siècle restaurée 
avec beaucoup de soin 
dans le respect de son 
architecture médiévale.
Marie-Françoise Maymat, 

qui s’est consacrée au patient travail de 
réhabilitation de ce beau bâtiment, a choisi, 
depuis quelques années, de le faire partager 
à tous ceux qui viennent à la découverte de 
nos villages et de la campagne bourbonnaise.
Elle propose aux visiteurs curieux et amateurs 
d’histoire, deux chambres d’hôtes qui allient 
un grand confort avec une subtile évocation 
du passé.

La demeure de Givreuil, labéllisée 4 épis 
gîtes de France charme, remarquée par 
plusieurs guides touristiques spécialisés, 
attire beaucoup d’étrangers qui tombent sous 
le charme de cette maison accueillante tout 

comme son hôtesse. Marie-Françoise met un 
point d’honneur à les renseigner sur toutes les 
richesses locales, architecturales, culturelles 
et même... gastronomiques !

Entre l’apéritif sous le mûrier, une promenade 
dans le jardin plein de poésie ou les soirées 
au coin du feu allumé dans la magnifique 
cheminée Renaissance, elle a su créer une 
ambiance de grande convivialité. D’une année 
sur l’autre les clients d’Allemagne, de Belgique 
ou d’Angleterre, reviennent et, sur la route de 
leurs vacances, font de Givreuil une étape 
incontournable.

PÉRIODE D’OUVERTURE DU 1ER AVRIL 
AU 15 NOVEMBRE
Prix de 77 à 102 € petit déjeuner 
compris
Marie-Françoise Maymat
La demeure de Givreuil 
Tel : 06 30 42 48 45
Internet : www.demeuredegivreuil.fr
Mail :  
marie-francoise.maymat@wanadoo.fr

Les deux gîtes se louent toute l’année 
séparément ou ensemble (pour 10 à 12 
personnes.)
Tarifs week-end : 150 € à 250 € 

Tarifs semaine : 170 € à 400 €

Caroline et Jean Dominique Carrelet 
La Couronnière 03210 BESSON
Renseignements : 
04 70 42 93 41 et 06 60 72 73 48
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■   DES NOUVELLES  
DE NOS ASSOCIATIONS

Une fois encore nos associations ont répondu présentes et ont pu vous proposer 
activités et animations tout au long de cette année.
Merci à tous les bénévoles qui donnent un peu (voir beaucoup) de leur temps pour 
l’animation de la commune.

AS Nord Vignoble

La saison 2015-2016 s’est terminée avec les 
objectifs atteints. L’équipe A finie première de 
sa poule avec 12 points d’avance sur le second et 
accède en régional 3 (ex: promotion d’honneur), la 
B se maintient en départemental 2 (ex: promotion 
de district), et la C également première de sa 
poule accède en départemental 4. A noter un 
très bon parcours pour nos équipes jeunes. C’est 
la première fois qu’une équipe locale (Besson et 
Chemilly) va faire le championnat dans la ligue 
d’Auvergne. Les objectifs pour la saison 2016-2017 
sont le maintien des trois équipes seniors dans 
leurs catégories avec le haut de tableau pour la A 
et la B. Tous les joueurs de l’équipe A sont restés 
au club, et 7 joueurs U18 qui passent en seniors 
vont renforcer les trois équipes. Seulement 4 
joueurs de niveau régional ont intégré l’équipe A. 

L’école de foot compte 61 enfants répartis dans 
toutes les catégories d’âge, de 5 ans1/2 à 18 ans. 
Nous sommes en entente seulement en U15 avec 
Avermes. L’effectif du club, enfants, seniors et 
dirigeants est stable avec 172 licenciés. 

Toutes les personnes qui seraient intéressées pour 
inscrire leurs enfants à l’école de football peuvent 
prendre contact avec le Président Michel Bonin  
tel : 04 70 42 81 40 ou 06 29 80 64 21   

l’Amicale des motards de Besson 
En plus de ses balades mensuelles, en 2016, 
l’Amicale des motards de Besson a organisé 
plusieurs manifestations sur la commune de 
Besson. A cause de la météo incertaine, le 
traditionnel concours de pétanque du printemps 
au stade municipal a accueilli un peu moins de 
joueurs cette année. En 2017 l’amicale va étudier 
la possibilité de jouer en soirée. La sympathique 
balade de fin juin ouverte à tous les amis du club 
a permis de croiser les épouvantails de Verneuil en 
Bourbonnais. Puis les motos se sont exprimées le 
long du Sichon et en Montagne bourbonnaise. Le 
soir, tout le monde s’est retrouvé autour d’un grand 
barbecue au stade municipal. Le 2eme marché de la 
moto du dimanche 11 septembre a été une pleine 
réussite. De nombreux exposants et motards 
s’étaient donnés rendez-vous sur la place de la 
mairie nouvellement refaite. La prochaine édition 
du marché de la moto aura lieu le 10 septembre 
2017. Une dizaine de balades sur la journée ont 
été organisées en 2016. Pour le week-end de 
Pentecôte, la découverte du Jura et de la Suisse 
était au programme. La pluie et les orages à l’aller 
ainsi que les matinées froides sur place n’ont pas 
entamé la bonne humeur des motards et de leurs 
compagnes. Les motards de Besson ont du cœur : 
environ 90 personnes ont répondu à l’appel à la 
générosité de l’AMB. Cette 3eme balade caritative 
s’est déroulée sous un soleil radieux. Après un café 

offert par le club, les 63 motos ont 
quitté la place de Besson pour se 
promener sur un parcours d’environ 
160 km en direction de Hérisson puis de Saint-
Bonnet-Tronçais où l’amicale a offert un goûter 
champêtre au bord de l’étang. Après Lurcy-Lévis 
puis Bourbon l’Archambault, tout le monde est 
retourné à Besson pour le verre de l’amitié. Grâce 
aux dons des motards et à la contribution de 
l’Amicale, c’est un chèque de 500 € qui a été remis 
au Président et à la Directrice du Centre Social de 
Souvigny dont dépendent les enfants Bessonnais. 
Cette somme servira à améliorer leur quotidien. 

CONSCRITS
Des conscrits dynamiques ont participé à 
l’animation de la commune cette année et en 
particulier pour la fête du 15 août avec un char 
très vivant !!!

FOYER RURAL
Le foyer rural organise des manifestations : 
loto, soirée théâtrale... pour participer au 
financement des projets de l’école (spectacle 
de Noël, sorties scolaires, achats pour les 
classes...)

Cette année grâce à notre appui, les élèves 
sont partis une semaine en classe verte 
au Lioran et lors de la dernière assemblée 
générale, une somme complémentaire de 
1900 € a été remise aux enseignantes pour 
mener à bien les projets.

De nouveaux membres seraient les bienvenus 
pour pérenniser et apporter de nouvelles 
idées. Si vous souhaitez nous rejoindre, 
contacter Fanny SAGIRAND : 06 26 51 09 95

■  BIBLIOTHÈQUE  
DE BESSON 

Bien sûr, face à la télé, l’ordinateur ou la tablette, 
la lecture peine parfois à trouver sa place. Mais 
ses concurrents ne procurent pas le plaisir de 
toucher une belle reliure et pas besoin de Wifi 
ou de 4G pour tourner les pages d’un livre.

Si l’envie d’aller à contre-courant vous prend, 
venez pousser la porte de la bibliothèque 
au-dessous du centre socio-culturel. Irène, 
Maryse et Gérard vous y accueillent le vendredi 
de 16h30 à 17h30 et le samedi de 10h à 11h.

Trois fois par an, le bibliobus dépose plus d’une 
centaine de nouveaux ouvrages pour adultes 
et enfants (BD, documentaires et romans) et 
la bibliothèque dispose d’un important fonds 
propre grâce aux nombreux donateurs que nous 
remercions. Parmi nos livres, nous pouvons vous 
proposer :

Pour les enfants (8-10 ans) « Les arbres pleurent 
aussi »  Texte de Irène Cohen-Janca, 
illustrations de Maurizio A.C. Quarello

Un marronnier rongé par l’âge et les parasites 
éprouve le besoin de se confier, d’évoquer sa 
vie dans un jardin d’Amsterdam. C’est justement 
cet endroit où il a poussé qui en fait un arbre 
particulier. Au 263, Canal de l’Empereur vivait 
Anne Franck. Dans son journal, elle parlait de lui. 
Avant de mourir, il souhaite parler d’elle…

Pour les adultes « Le lion est mort ce soir » de 
Jean-Pierre Chabrol

Connu pour ses spectacles et ses talents de 
conteur, Jean-Pierre Chabrol est également 
romancier. Dans « Le lion est mort ce soir  », 
il nous décrit les mœurs de la campagne au 
travers de deux sœurs qui cachent leur secret 
dans une ferme éloignée du village. Le jeune 
homme qu’elles embauchent porte aussi une 
part de mystère. Les personnages cocasses et le 
langage populaire de Chabrol contrastent avec 
l’atmosphère parfois lourde du roman.

■  DES NOUVELLES DE NOS ÉCOLES
En septembre, du lundi 19 au vendredi 23, les élèves des classes de CE2/CM1 et CM2 sont 
partis au Lioran dans le Cantal. Les trajets pour se rendre à la station ont été faits en train, ce 
qui était une première pour certains élèves. Une fois arrivés là-bas, l’aventure a commencé !
Question vie quotidienne, il a fallu s’organiser pour vivre à plusieurs dans les chambres, 
être attentif pour porter son plateau-repas, apprendre à débarrasser les tables et à trier sa 
vaisselle sale, ne pas trop traîner sous la douche !!!

Question activité, les enfants ont fait des randonnées dans les montagnes environnantes, 
de l’escalade, une course d’orientation. Ils ont également visionné un diaporama sur les 
paysages du Cantal aux quatre saisons et visité un buron où chacun a pu goûter du cantal 
(jeune, entre-deux, vieux...), du saint-nectaire et du saucisson. Tout cela sous le beau temps !
Question fête, il y a eu la boum pyjama et tous ses préparatifs : atelier coiffure avec une 
experte pour ces demoiselles et pot de gel à gogo pour ces damoiseaux ! Lors de cette 
soirée, certains ont même rencontré l’Amour !!!

Alors la classe verte, c’était …

■  PROMENADES  
AVEC LES TAP 

De nombreuses activités sont proposées 
aux enfants dans le cadre des temps 
d’activités périscolaires (épouvantails, 
promenades au lavoir, partie crêpes…) 

bien (Louna)   
drôle (Charles)  
passionnant (Cassie) 
joli (Ezékiel)  
calme (Maëlys) 
impressionnant (Louis)  
fabuleux (Benjamin)  
amusant (Ethan)   
fantastique (Evan)  
trop cool (Charlotte)  
bien (Alexis)   
trop cool (Justin)   
épuisant (Lizéa)   
trop génial (Léane)
bof (Toinette) 
hyper génial (Adrien)

trop bruyant (Nicolas)
chouette (Anna-Gabrielle) 
génial (Camille H)
super (Maëlyss) 
un grand plaisir (Flavien) 
joli (Louane) 
super (Maud)
intéressant (Anaïs)
extraordinaire (Clément M)
beau (Florian)
génial (Maëlle)
super (Maxime)
merveilleux (Kyrian)
magnifique (Gwenaëlle)
unique (Léa)
incroyable (Mathéo)

chouette (Léna)
une grande joie (Kévin)
méga bien (Clément S)
assez bien (Matéo)
du jamais fait (Eliott)
cool (Axel O)
amusant (Rémi)
hyper bien (Axel D)
trop bien (Nathan)
super bien (Emilien)
très bien (Camille C)
marrant (Elisa)
un lieu pour s’amuser et 
découvrir de beaux paysages 
(Gabin)
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La Trasse Bourbonnaise
Cette année la pluie a contrarié la rando de BRESNAY, réunissant malgré 
tout 170 randonneurs, cavaliers ou vététistes courageux. A l’arrivée pour se 
réchauffer les attendait à la salle des fêtes la traditionnelle omelette aux 
patates suivie de confiseries.
Par contre à BESSON la rando d’octobre a battu ses records (580 participants 
toutes disciplines confondues). Le barbecue en limite de forêt de Moladier 
a connu un vif succès contribuant à la renommée de cette manifestation.
Nous remercions vivement tous les aidants ponctuels ainsi que les 
propriétaires qui nous permettent d’emprunter leurs chemins.
Pour 2017 :
Rando de printemps – départ Bresnay le 23 avril 2017
Rando d’automne – départ Besson le 15 octobre 2017

PG CATM
La section de Besson a subi 
quelques modifications après 
la démission de Gérard Jadin 
qui avait gardé la place de 
Président pendant 30 ans. Une 
autre équipe a été formée 
pour continuer de maintenir la 
section debout malgré le vieillissement des adhérents. Joseph Fugier nous 
a quittés dans l’année 2016. La section compte 17 CATM, 5 veuves CATM, 
2 veuves PG, 1 PG et 2 sympathisants soit 27 membres.
03210 Besson • info@presence-bourbon.com

Association pour la Restauration de l’église 
Saint-Martin de BESSON

Nous avons organisé le 
3 juillet un concert avec 
Marie-Clotilde De SALVERT, 
soprano, accompagnée par 
Jean-Luc PERROT à l’orgue 
positif et à l’harmonium (pas 
le nôtre hélas). Des œuvres 
d’Antonio VIVALDI, d’Alfred 
LEBEAU, d’Elisabeth JACQUET 
de LA GUERRE, de Gioachino 
ROSSINI  entre  autres 
ont été magnifiquement 
interprétées.

Le bénéfice de ce concert vient grossir nos avoirs pour la restauration de 
l’harmonium de notre église.

Notre association compte 18 adhérents et à notre dernière assemblée le 
bureau s’est étoffé :

Pour 2017 nous organiserons un concert et une randonnée pédestre afin de 
recueillir d’autres fonds pour mener à terme notre projet de restauration 
de l’harmonium.

Pour tous renseignements ou adhésions n’hésitez pas à contacter Véronique 
MASSERET ou un des membres de l’association.

L’association Présence Bourbon
Le château de Fourchaud peut 
être considéré comme sauvé. 
Ces dernières années, le travail 
constant de tous a permis de 
dégager toute la végétation 
parasite qui attaquait les 
bâtiments.

L’association grandit en nombre 
et s’internationalise grâce, 
entre autres, aux émissions de 
télévision et de radio de Stéphane Bern et de Sophie Davant. 

Conférences et activités réunissent régulièrement les membres de 
l’association.

Le nombre de bénévoles augmente de façon importante et Besson y gagne 
en notoriété.

L’association recherche toujours de nouveaux adhérents pour poursuivre le 
travail dont la finalité est l’ouverture au public des châteaux de Fourchaud 
et du vieux Bostz.

Au mois de juin une grande marche ouverte à tous sera organisée sur la 
propriété des châteaux de Bostz.

Comité des fêtes
Pour le Comité des fêtes l’année a commencé par une nouvelle activité puisque 
le 5 mars, 40 personnes ont pris place dans le car, direction de Paris pour passer 
une journée au Salon de l’Agriculture. Cette nouvelle sortie, qui remplace le 
loto a ravi les participants tout comme le petit casse- croûte proposé sur l’aire 
d’autoroute ! On entend déjà : on va où l’année prochaine ? La destination 
n’est pas encore choisie donc si vous avez des envies, n’hésitez pas à nous en 
faire part.

Le 1er mai, 263 marcheurs ont bravé le vent glacial malgré le petit soleil. Encore 
une fois le paysage diversifié de la commune a séduit ainsi que l’andouillette à 
l’arrivée dégustée par plus de 100 personnes.
La brocante quant à elle a rempli le bourg avec 63 exposants et presque 350 m 
de bans à chiner. Malheureusement la journée a été écourtée ; une première 
averse n’a pas découragé les exposants mais la 2ème, beaucoup plus intense 
a lancé le remballage, vidant ainsi totalement la place vers 15h30 malgré le 
retour du soleil…

Cette météo bien particulière cette année, nous a encore joué un vilain tour 
le 15 Août. Après des semaines sans pluie avant et après d’ailleurs… il a fallu 
que vers 21 h 30, lorsque la troupe des Années Goldman interprétait « Envole 
Moi », tout s’envole… ! Adieu la fin du spectacle, le feu d’artifice, le bal et la 
recette de la buvette qui va avec… C’était pourtant une fête du 15 août parfaite. 
Un démarrage excellent le 14 août avec un énorme succès pour le marché du 
terroir et la retraite aux flambeaux. Un bel après-midi avec la cavalcade, le 
maximum de repas servis soit 500 (à temps heureusement !) et une place noire 
de monde pour ce spectacle.

Nous participons aussi à l’organisation de la soirée de l’élection de la reine et 
à la cavalcade à St-Pourçain.
L’ensemble des manifestations sont reconduites pour 2017 auxquelles s’ajoute 
une petite nouvelle qui aura lieu mi-novembre et qui sera… une soirée soupe !

Nous vous attendons nombreux, c’est ainsi que nous animons notre commune.
Nous vous attendons aussi pour venir nous rejoindre et renforcer notre 
équipe. Vous serez les bienvenus, vous partagerez de formidables moments 
de convivialité, de rencontres, de partage…
Toute l’équipe du Comité des Fêtes remercie les personnes qui nous 
apportent leur aide et leur soutien ; vous, pour votre participation lors de nos 
manifestations.
Nous vous souhaitons une très belle année 2017… 

Des nouvelles de la paroisse
Le Père Marminat, notre nouveau, curé est maintenant bien installé. Nous le 
remercions de sa disponibilité. L’équipe des obsèques est également mise 
en place avec Jean-Dominique CARRELET, Yves SERRA aidés de Solange DE 
L’ESTOILLE.

La catéchèse est assurée par Souvigny pour les 1ère et 4ème années ainsi que pour 
les confirmants, par Colette BUSSY pour la 2ème année, et Solange COLLAS 
pour la 3ème année.

Cette dernière anime toujours l’équipe du Rosaire qui se retrouve tous les 1er 
mardis du mois et organise du jeudi matin de 8h à 12h.

Une messe est assurée à Besson tous les 1ers samedis du mois à 18h.

A noter sur vos agendas que le repas paroissial aura lieu à Chemilly le 
dimanche 12 février 2017.

ACVE
L’A.C.V.E. comme tous les ans a participé à 
différentes commémorations, celle qui nous 
concerne le plus est bien entendu celle de notre 
commune !

De même, elle a été présente sur divers lieux tant par ses matériels roulants 
que par le prêt de matériels, documents dans d’autres communes (Beaune 
d’Allier exposa du 21-05 au 17-07).
Cette année, une petite exposition éphémère a eu lieu le 11 novembre 
toujours dans le cadre du devoir de mémoire.
Si vous avez des objets, matériels, documents sur les derniers conflits, 
ne les jetez pas, contactez-nous, ils permettront de compléter utilement 
ceux déjà présents.

Venez toujours nombreux aux commémorations !

ACAB
L’ACAB est heureuse de vivre depuis 3 ans maintenant grâce à l’intérêt que 

vous lui portez en participant régulièrement 
aux manifestations et jeux organisés. Cette 
année, la tombola spécial fête des mères a eu 
un réel succès avec les divers lots proposés 
à l’Institut de Souvigny, au salon de coiffure 
et à l’institut Bien être à domicile. Merci pour 
votre confiance.

Le Club de l’Amitié
Créé en juin 1980, nous sommes aujourd’hui 62 adhérents, les activités ne 
changent pas et son rôle est d’offrir des animations, du divertissement et 
des loisirs tout en rassemblant dans la convivialité et en évitant l’isolement. 
Si vous pensez que le club n’est pas dynamique, détrompez-vous, et 
n’hésitez pas à venir nous rejoindre. Nous remercions toutes les personnes 
qui nous apportent régulièrement aide et soutien .

Présidente : Jocelyne VAN HASSELAAR 04 70 42 80 67

JSP
Cette année, Cléophée JACQUET , jeune sapeur-pompier de la section de 
Besson a obtenu son brevet. A compter du 1er février 2017, elle intègrera 
la caserne de son domicile à Noyant. Félicitations pour son engagement 
et son implication.
Pour 2017 la section présentera 4 JSP au brevet dont une jeune Bessonnaise, 
qui, si elle l’obtient, pourra prendre ses fonctions à la caserne de Besson.
Ces jeunes formés pendant 4 ans, par des animateurs des casernes de 
Besson, Chatel de Neuvre, Noyant et Souvigny peuvent ainsi intégrer 
directement leur caserne respective dès l’obtention de leur brevet et 
sont donc opérationnels. Tout au long de leur apprentissage, ils intègrent 
des valeurs de sapeurs-pompiers et s’impliquent lors de cérémonies 
officielles ou évènements sportifs (cross et challenge qualité au niveau 
départemental, régional et national).
En septembre 2017, nous accueillerons une nouvelle section de jeunes âgés 
de 12 ans minimum, qui ont envie de s’impliquer. Pour plus d’information 
contacter Valérie BEN HASSEN , responsable de la section au 06 78 37 74 81 

Présidente : Véronique MASSERET Vice-président : Yves SERRA

Trésorière : Evelyne COLAS

Trésorière-adjointe : Michèle BARICHARD

Secrétaire : Monique CHARRIER Secrétaire adjoint : Jean PAGNON

Vérificateurs aux comptes : Martine MALLET & Bruno JARDILLIER

Pour tout renseignement et pour adhérer :
Contact : Association Présence Bourbon 

Château de Bostz 03210 Besson

info@presence-bourbon.com
Des JSP et Sapeurs-pompiers bessonnais récompensés lors du 

Challenge qualité à Commentry en avril 2016
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LES BONNES ADRESSES CUISINE

 COMMERÇANTS
Boucherie-Charcuterie-Volailles 
Sébastien Dominique
11-15 Place de la Mairie • tél. 04 70 42 81 09
ouverture : mardi, jeudi, vendredi 8h - 12h 30 / 15h 30 - 19h 
mercredi fermé, samedi 7h 30 - 12h 30 / 15h 30 - 19h
dimanche 7h 30 - 12h 30

Epicerie et dépôt de pain
LEGAL Patrick et Sylvie
10 Place de la Mairie • tél. 04 70 42 85 57
ouverture : du mardi au vendredi 7h 45 – 12h 30 / 15h 45-19h 
samedi 8h - 12h 30 / 16h - 19h, dimanche 8h - 12h

Domaine Gardien
Chassignolles • tél. 04 70 42 80 11 fax 04 70 42 80 99
Courriel: c.gardien@03.sideral.fr
Site internet : www.domainegardien.com
ouverture : du lundi au samedi 8h - 12h / 14h - 19h

Carole et Alexandre PETIT, Maraîchers
Les Godards tél. 06 47 96 00 50
ouverture les samedis matins de 10 à 12h 

Salon de coiffure et coiffure à domicile 
Styl’Coiff
3 Place de la Mairie • tél. 04 70 42 87 57 
ouverture : Jeudi - vendredi 9h -12h / 14h - 18h
samedi 9h - 15h 30

L’Aubergiste Gourmand 
Restaurant-Bar-Tabac tél. 04 70 42 82 04 
dépôt de journaux (lundi et jours fériés) Pizzas mardi soir et 
Dimanche soir
1 Avenue des Acacias www.aubergiste-gourmand.fr
ouverture : lundi, jeudi 7h - 15h, mardi, vendredi 7h - 22h 
samedi 9h -22h, dimanche 9h -21h 
Fermeture pour congés annuels à compter du 16/08 pour  
3 semaines.

 HEBERGEMENTS
Chambres d’hôtes : 
Marie-Françoise BEAUFILS-MAYMAT
Givreuil tél. 04 70 46 13 93 ou 06 30 42 48 45
Courriel: marie-francoise.maymat@wanadoo.fr

Andrée GABOREAU
Le Moulin du pont 04 63 83 97 74
Facebook : chambres d’hôtes sur le chemin de Compostelle
Site : domaine pastel chambres d’hôtes sur le chemin de 
Compostelle

Gîtes : 
Jean Dominique CARRELET
La Couronnière tél. 04 70 42 93 41 ou 06 60 72 73 48
Courriel: jeandocarrelet@orange.fr

 SERVICES ADMINISTRATIFS
Mairie
23 Place de la Mairie tél. 04 70 42 81 74
Courriel : besson.mairie@orange.fr
Site internet : www.besson.fr
ouverture : lundi – mercredi 9h - 12h30, mardi-vendredi 
14h - 18h
samedi 8h 30 - 12h

Agence Postale (en Mairie) 
ouverture : lundi-mercredi 9h - 12h, mardi-vendredi 14h - 
17h30, samedi 9h - 11h 30

 SANTÉ
Cabinet Médical Dr PORTEJOIE-DENIS Danièle
tél. 04 70 42 83 96

Ostéopathe GUILLAUMIN Anne-Laure
tél 06 85 87 55 37

Pharmacie M.D. FAGE
tél. 04 70 42 84 10
ouverture : du lundi au vendredi 9 h - 12 h 30 / 15 h 15 - 20 h
samedi 9 h - 12 h 30 / 16 h 30 - 19 h

Ambulances/VSL SARL BESSON AMBULANCE
tél. 04 70 42 83 52

Infirmière TOUPET Audrey 
tél. 06 61 48 68 23

Aide à domicile Annie CAMUS 
7 Place de la Mairie
Tél. 04 70 42 28 15

 ARTISANS
BLANCHET Jean-Claude Scierie 
Exploitation forestière  
(chêne - peuplier - douglas - charpente - chanlat - bois de 
chauffage) • tél. scierie 04 70 42 84 90  
tél. domicile 04 70 42 82 74 
Courriel : scierieblanchet@wanadoo.fr 
Fax 04 70 42 84 20

HOUSSINE Franck Abattage forestier, élagage, 
démontage d’arbres, abattage délicat, Taille de 
haies, entretien et tonte de parcs
Les Coquelins • tél. 06 68 44 90 70 
Courriel : franck.houssine@gmail.com 

LEVIF Pascal Menuiserie – Charpente
Fabrication sur mesure fenêtres et portes d’entrée
6 Les Chaillons • tél. 04 70 42 86 80 • Fax 04 70 42 88 34 
Courriel : levif.pascal@wanadoo.fr

CHANET Olivier Plâtrier peintre 
8 Place de la Mairie • tél. 04 70 42 80 82 / 06 72 70 28 84
Fax 04 70 42 81 75

CHANDELIER Lionel Carrelage Faïence 
Les Cordats • tél. 04 70 42 89 91
Courriel : lionel.chandelier@wanadoo.fr

BESSON TP (terrassement, démolition,  
assainissement, élagage haies…)
BEN HASSEN Thierry
Les Fiats tél. 06 10 14 44 86

TECPUR
Les Fosses • tél.04 70 48 07 93 - 06 85 84 60 67
Courriel : tecpur@orange.fr 
Tuyauterie industrielle
Hôtellerie / restauration : habillage inox, table, servante… 
Chaudronnerie et tôlerie acier, inox, alu, plastique
Automobile / Nautique : usinage divers pièces inox et alu
Particuliers : rampe inox de sécurité pour piscine

Thibault LAUBRIAT
Architecte Paysagiste HES
Conception et réalisations d’aménagements territoriaux, 
communaux, de quartiers, d’espaces publics et de jardins 
privés, Gestion et Conseil, Suivi de chantier.
Tél. 06 02 64 50 54 - 04 63 07 95 14
Courriel : thibault.laubriat@live.fr

BOUTTIER Marie-Janique
Ferme pédagogique et de découverte
tél. 04 70 42 83 15/06 64 32 36 33
Fromages et volailles 
9 Les Grangers 
Réseau Bienvenue à la ferme
(site internet www.bienvenue-a-la-ferme.com/allier )

Taxi de Besson 
1 Route du Vieux Bostz • tél. 04 70 42 83 52

MIGNY Sébastien  
Destruction de nids de guêpes, frelons 
9 Rue St Blaise
tél. 06 63 98 52 56

Instants Bien-Etre (soins du visage, modelages, 
gommages, épilations, forfaits et idées cadeaux)
Cindy DEVILLERS
12 Place de la Mairie
Tél 06 37 00 47 91

Massage Ayurvédique
Andrée Gaboreau Le moulin du Pont
Domaine Pastel 04 63 83 97 74

ACTUALITÉS EN IMAGES

La recette de la Reine  
Le Paris-Brest 

Préparation
Le Paris-Brest est une pâtisserie 
d’origine française, en forme 
de couronne, composée d’une 
pâte à choux fourrée d’une crème pralinée, garnie 
d’amandes effilées. Crée en 1910 en hommage à 
la course cycliste éponyme, sa forme est censée 
représenter une roue. Tout le secret réside dans la 
crème pralinée.

Pour faire une bonne pâte à choux, il faut tout 
d’abord confectionner la détrempe. Mettre 
dans une casserole 50 cl d’eau, 5 gr de sel, 10 gr 
de sucre et 80 gr de beurre découpé en petites 
parcelles. Porter à ébullition pour obtenir une 
fusion entre l’eau et le beurre. Retirer le récipient 
du feu pour ajouter 125 g de farine en une seule 
fois (pour éviter les grumeaux). Dans un premier 
temps mélanger lentement à la spatule, puis 
remuer vigoureusement la détrempe jusqu’à 
l’incorporation complète de la farine. Remettre 
sur le feu, dessécher la détrempe. Débarrasser 
la détrempe dans une calotte et refroidir. 
Incorporer 4 à 5 œufs. Puis coucher la pâte à chou 
ainsi obtenue en forme de cercle sur la plaque 
de cuisson avec une poche à douille, 1 grand, le 
2ème collé au 1er à l’intérieur, et le 3ème sur les 2 au 
milieu. Dorer, puis recouvrir d’amandes effilées, 
enfourner la pâte à chou à 180°C pendant 35 
minutes environ.

Mettre à bouillir 50 cl de lait avec la gousse de 
vanille raclée. Blanchir 3 jaunes d’œufs avec le 
sucre. Ajouter 65 gr de farine tamisée. Verser 
progressivement une partie du lait bouillant. 
Mélanger délicatement. Verser le mélange 
ainsi obtenu dans la sauteuse et l’incorporer 
progressivement au reste du lait. Remettre 
la sauteuse sur le feu pour cuire la crème 
pâtissière, porter à ébullition (2 à 3 minutes) 
sans arrêter de remuer. Dans un autre récipient 
crémer 150 gr de beurre avec 100 gr de pralin. 
Une fois le mélange bien homogène et aéré, 
l’incorporer à la crème refroidie à température 
ambiante et bien mélanger le tout. Il faut 
maintenant dresser, pour cela, une fois cuit, 
couper la pâte à choux en deux au milieu et 
réserver le chapeau. Garnir la partie inférieure 
de crème pralinée à l’aide d’une poche à 
douille. Remettre le chapeau, et saupoudrer 
de sucre glace pour le décor. Mettre au frais 
environ 15 minutes pour que la crème prenne 
bien. Un petit secret : trouver un praliné avec 
des morceaux. Et le plus important déguster !

Emmy Godefroy : belle 
réussite pour cette benjamine : 
recordwoman et championne 

régionale sur 100 m,  
vice-championne régionale en 

longueur salle, 3ème place régionale 
en triathlon…

Inauguration du Barnum à la fête des Faiteaux

Deux femmes de Besson à l’honneur : Blandine 
Payant (catégorie sport) et Hélène Richard (catégorie 

environnement) ont chacune reçu le prix de femme de 
l’année de la ville de Moulins.

Petite photo de famille pour notre cantinière  
Liliane qui prend sa retraite après avoir passé 13 ans  

à nourrir nos enfants.

Sandrine et Sébastien DOMINIQUE ont transféré 
leur boucherie sur la place pour encore mieux 

accueillir les clients. 

Doublé pour Benjamin Aupest (jeune arbitre 
de judo) qui obtient de nouveau une médaille 
d’or dans la catégorie Jeune Officiel cadet aux 

championnats d’Auvergne.

Repas de Noël des enfants du RPI Besson Bresnay

Voisinades au bourg

Passage de l’Association Rêves

Mme LACOMBE a fêté ses 105 ans avec une 
délégation bessonnaise

La classe 1976 fête ses 60 ans

2 Bessonnaises sur le podium 
Cross UNSS Championnat d’Allier 

catégorie benjamines : Carla 
Szymonik et Elise Boudot 

■ QUELQUES BRÈVES
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Zumba Tour avec Blandine
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Calendrier
des Manifestations

bessonnaises

JANVIER
7  Voeux de la Municipalité 

Contact : Mairie

17  Assemblée Générale  
A.C.P.G./C.A.T.M. 
Contact : René Bussy

20 Assemblée Générale AMB  
 Contact : Xavier NOEL

21 Belote du Foot à Bresnay 
 AS Nord Vignoble  
 Contact : Michel BONIN Chemilly

28  Galette des enfants du Foot  
à Chemilly

 AS Nord Vignoble  
 Contact : Michel BONIN Chemilly

FÉVRIER
4 Dîner dansant AS Nord Vignoble 
 Contact : Michel BONIN (Chemilly)

5 Thé Dansant (à Bresnay)  
 Club de l’Amitié  
 Contact : Jocelyne VAN HASSELAAR

13 AG Club de l’Amitié (à Bresnay) 
 Contact : Jocelyne VAN HASSELAAR

24 AG La Trasse Bourbonnaise (à Bresnay) 
 Contact : Mireille DURANTON

MARS
 Comité des Fêtes (excursion) 
 Contact : Aude BRUNET (date à définir)

18 Repas interassociations  
 et Election de la Reine (à Bresnay) 
 Contact : Aude BRUNET

AVRIL
8 Concours de belote Club  
 de l’Amitié 
 Contact : Jocelyne VAN HASSELAAR

23 Randonnée de la Trasse Bourb. 
 (à Bresnay) Contact : Mireille DURANTON

MAI
1 Marche Pédestre 
 Comité des Fêtes 
 Contact : Aude BRUNET

7 Brocante du Foot (à Chemilly) 
 AS Nord Vignoble  
 Contact : Michel BONIN Chemilly

8 Commémoration Armistice  
 (Salle Garderie) 
 (A.C.P.G. C.A.T.M. René BUSSY)

8 Exposition 2nd de guerre mondiale 
 ACVE (Philippe MACHURON)

20 Concours de Pétanque  
 et repas AMB 
 Contact : Xavier NOEL

JUIN
 Concert à l’Eglise
 Assoc restauration de l’Eglise  
 Contact : Véronique MASSERET

10 AG et Barbecue du Foot à Chemilly

 AS Nord Vignoble  
 Contact : Michel BONIN Chemilly

11 Repas du Club de l’Amitié  
 Contact : Jocelyne VAN HASSELAAR  
 à Bresnay

17 Randonnée pédestre
 Présence Bourbon (Château de Bostz)

23 Concours de Pétanque  
 semi-nocturne (à Chemilly)

 AS Nord Vignoble  
 Contact : Michel BONIN Chemilly

24 Balade moto et repas AMB 
 Contact : Xavier NOEL

JUILLET
  Randonnée pédestre  

Assoc restauration  
de l’Eglise  
Contact : Véronique MASSERET

2 Fête des Ecoles à Bresnay

 R.P.I. et Foyers Ruraux  
 BESSON/BRESNAY

14 Brocante Comité des Fêtes 
 Contact : Aude BRUNET

16 Commémoration  
 Maquis Casanova (Mairie)

22 Repas champêtre 
 Assoc Commerçants Artisans 
 Contact : Daniel ROBERT

AOÛT
11 Concours de Pétanque  
 semi nocturne à Chemilly 
 AS Nord Vignoble 
 Contact : Michel BONIN Chemilly

14-15 Fête Patronale 
 Comité des Fêtes 
 Contact : Aude BRUNET

SEPTEMBRE
10 Marché de la moto AMB 
 Contact : Xavier NOEL

29 Assemblée Générale  
 du Foyer Rural 
 Contact : Fanny SAGIRAND

OCTOBRE
5 Repas d’automne 
 Club de l’Amitié 
 Contact : Jocelyne VAN HASSELAAR

8 Rifles Foyer Rural 
 Contact : Fanny SAGIRAND

8 Sortie moto au profit  
 d’une œuvre caritative AMB 
 Contact : Xavier NOEL

12 Concours de Belote Club  
 de l’Amitié  
 Contact : Jocelyne VAN HASSELAAR

15 Randonnée d’automne  
 La Trasse Bourbonnaise 
 (Mireille DURANTON)

21 Repas C.C.A.S. (Mairie)

NOVEMBRE
11 Commémoration Armistice 
 (A.C.P.G. C.A.T.M. René BUSSY)

18 Soirée soupe Comité des Fêtes 
 Contact : Aude BRUNET

20 Rencontre Club Amitié Besson 
 Bresnay  
 Contact : Jocelyne VAN HASSELAAR

DÉCEMBRE
2 Repas de fin d’année AMB  
 Contact : Xavier NOEL

2 Banquet des Pompiers (à Chemilly) 
 Amicale des Sapeurs Pompiers 
 Contact : Benoît MALLET

3 Marché de Noël 
 Assoc Commerçants Artisans 
 Contact : Daniel ROBERT

10 Repas de Noël Club de l’Amitié 
 Contact : Jocelyne VAN HASSELAAR

16 Concours de Belote du Foot  
 (à Besson)

 AS Nord Vignoble  
 Contact : Michel BONIN Chemilly

22 Arbre de Noël 
 Foyer Rural 
 Contact : Fanny SAGIRAND

Besson
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